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SOCIETE SOCIETE « IVOIRIENNE DE COMMERCE RESTAURATION
AGRO-INDUSTRIE SERVICES ET TRAVAUX » en abrégé « ICRAST »

Abidjan, Cocody, Abidjan Cocody Saint jean,

Lot 69, Ilot 922

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 01/08/2023, et
enregistrés au CEPICI le 29/08/2023, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « IVOIRIENNE DE COMMERCE

RESTAURATION AGRO-INDUSTRIE SERVICES ET TRAVAUX »

en abrégé « ICRAST »

Dénomination :

La société a pour objet en COTE D’IVOIRE :
- Commerce général de gros et détail, Import,

export, fournitures techniques et industrielles et de
bureau, Négoce, Représentations, Intermédiation
commerciales et financières, Lobbying,

- Restauration collective et industrielle, chaines
de valeur ; Alimentation ; Nutrition ;

- Sécurité des personnes et des biens,
Gardiennage ; TIC, télécom et domotique ;
Communication ;

- Entretien de : bureau, logement, espace verts
et agricoles, chantiers ; Salubrité et Hygiène ;

- Agropastoral, Agro-industrie et chaines de
valeur et activités connexes ; Maintenance

- Bâtiments et travaux publics, Gestion
immobilière, Résidences meublées, Réhabilitation,
aménagement, VRD ; Ingénierie, études, plans,
recherches de financements, réalisations ;

- Edition, média audiovisuel, écrit et numérique,
sondage ; Formation, Finance, Microfinance ;

- Business Plan, Plan de développement,
Assistance comptable, fiscale et sociale, audit et contrôle
de gestion, qualité, maitrise des risques, suivi évaluation,
Contrôle citoyen indépendant ;

Objet :



- Accompagnement de migration légale,
Recrutement de main d’œuvre et ressources humaines ;

- Gestion de Projet, Evènementiel, Marketing
social, Assistance des OSC, SCOOP, PME, Collectivités ;

- Vente et Location de véhicules, Transport, VTC,
Prestations de services divers ; Divers.

La participation directe ou indirecte de la société
dans toutes opérations commerciales, industrielles
pouvant se rattacher à l’un des objets précités, par voie
de création de sociétés nouvelles, d’apports, de
souscription ou d’achat de titres de droits sociaux, de
fusion, d’alliance ou d’association en participation ou
autrement.

Et pour la réalisation de l’objet social :
- l’acquisition, la location et la vente de tous

biens meubles et immeubles.
- l’emprunt de toutes sommes auprès de tous

établissements financiers avec possibilité de donner en
garantie tout ou partie des biens sociaux.

- la prise en location gérance de tous fonds de
commerce.

- la prise de participation dans toute société
existante ou devant être créée

- et généralement, toute opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilière, se
rapportant directement ou indirectement à l’objet social
ou pouvant en faciliter l’extension ou le développement.

5,000,000 F CFA divisé en (500.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 500 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Capital
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M YORO BI TA RAYMOND (GÉRANT)Dirigeant(s)

n°CI-ABJ-03-2023-B13-09785 du 01/09/2023 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
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